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1. INTRODUCTION 

La Loi sur l’accès à l’information (L.R.C. 1985, ch. A-1) est entrée en vigueur le 1er juillet 1983. Elle 

accorde aux citoyens canadiens, aux résidents permanents et aux personnes qui résident au 

Canada le droit de consulter l’information contenue dans les documents du gouvernement 

fédéral, sauf pour les types de renseignements faisant l’objet d’exceptions ou d’exclusions. 

L’article 94 de la Loi sur l'accès à l'information exige que le responsable de chaque organisme 

fédéral présente au Parlement un rapport annuel sur l’administration de ladite loi au sein de son 

institution au cours de l’exercice financier. 

Ce rapport est présenté conformément à l’article 94 de la Loi sur l'accès à l'information. Il donne 

un aperçu des activités menées par l'Administration portuaire de Québec (ci-après 

l’« Administration ») en matière d’accès à l’information pendant la période de référence du 

1er avril 2022 au 31 mars 2023. 

L'Administration, organisme à gouvernance partagée à but non lucratif, a été constituée le 1er mai 

1999, à la suite de l’adoption de la Loi maritime du Canada.  

La mission de l'Administration consiste à favoriser et à développer le commerce maritime, à servir 

les intérêts économiques de la région de Québec et du Canada et à assurer sa rentabilité dans le 

respect de la communauté et de l'environnement.  Les moyens associés à la réalisation de ce 

mandat sont de développer et gérer efficacement les actifs de l'Administration, de provoquer 

l'activité industrielle et la croissance commerciale, d'innover dans le domaine portuaire et des 

transports et de conserver le patrimoine portuaire. 

2. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

Du 1er avril 2022 au 31 mars 2023, c’est le vice-président, affaires juridiques et secrétaire 

corporatif qui a agi à titre de coordonnatrice de la Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la 

protection des renseignements personnels pour l'Administration et il détenait les pouvoirs 

délégués. (Voir la délégation de pouvoirs jointe à l'Annexe « B »).  

Selon les pratiques établies, toutes les demandes formelles d'accès à des renseignements ou à 

des documents lui sont acheminés via l’adresse courriel demande-acces@portquebec.ca, dont la 

vigie quotidienne est effectuée par la responsable de l’accès à l’information, et qui s’assurer, en 

collaboration avec le coordonnateur, que toutes les demandes sont traitées avec diligence 

conformément aux dispositions de la Loi. Afin d’assurer un niveau de confidentialité accru, un 

dossier distinct est créé pour chaque demande. 

En ce qui concerne la description de tout contrat de service en vertu de l’article 96 de la Loi sur 

l’accès à l’information, l’Administration n’a pas fourni de services liés à l’accès à l’information au 

cours de la présente période d’établissement de rapports. 

mailto:demande-acces@portquebec.ca
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Pour ce qui est des divulgations proactives, une divulgation mensuelle est faite par la direction 

des affaires juridiques pour l’ensemble des membres de la direction de l’Administration via le site 

du gouvernement du Canada en ce qui a trait aux frais de voyage et aux dépenses d’accueil.  

3. DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023, le Coordonnateur de la Loi sur l'accès à 

l'information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels était Me Yannick Landry, 

vice-président, affaires juridiques et secrétaire corporatif, qui avait la responsabilité en matière 

de prise de décision au sujet de l'application des diverses dispositions de la Loi sur l'accès à 

l'information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. (Voir la délégation 

d’autorité jointe à l'Annexe « B »). 

4. POINTS SAILLANTS DU RAPPORT STATISTIQUE 2022-2023 

Interprétation du rapport statistique : 

 Pourcentage de demandes répondues dans les délais prescrits par la Loi, nombre de 

demandes reçues et nombre de demandes actives au dernier jour de la période 

couverte par le rapport; 

 Nombre de pages traitées et divulguées; 

 Nombre de pages traitées et communiquées; 

 Exceptions et exclusions; 

 Délai de traitement; 

 Prorogation du délai; 

 Consultations; 

 Pourcentage des demandes pour lesquelles la disposition des documents était une 
« communication totale » et le pourcentage pour lesquelles la disposition des 
documents était une « communication partielle »; 

 Frais; 

 Coûts; 

 Mesures liées à la COVID-19. 

 Formulaire SCT 
 

Le rapport statistique de l'Administration concernant la Loi sur l'accès à l'information se retrouve 

à l'Annexe A du présent rapport selon le formulaire émis par le gouvernement du Canada. 
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4.1. Pourcentage de demandes répondues dans les délais prescrits par la Loi, nombre 

de demandes reçues et nombre de demandes actives au dernier jour de la 

période couverte par le rapport 

Entre le 1er avril 2021 et le 31 mars 2022, l'Administration a reçu dix-huit (18) demandes 

officielles. Celles-ci proviennent des secteurs suivants : public, médias, universitaires et 

commercial et sont représentées de la façon suivante : 

 

Secteur Nombre Pourcentage 

Public  15 83% 

Organisation 0 0% 

Médias 1 5.66% 

Universitaires 1 5.66% 

Commercial 1 5.66% 
 

 
Comparativement à l'année précédente, soit la période du 1er avril 2021 au 31 mars 2022, 

l'Administration n’avait traité que huit (8) demandes en vertu de la Loi sur l'accès à 

l'information. C’est donc une augmentation de 125% pour l'année 2022-2023.   

Le graphique ci-dessous représente les demandes reçues pour les années 2022-2023, 

2021-2022, 2020-2021, 2019-2020, 2018-2019, 2017-2018, 2016-2017 et 2015-2016. 
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Au terme de la période 2022-2023, sur les 18 demandes reçues, 2 demandes étaient 

toujours en traitement en raison de la quantité de documents en analyse.  

4.2. Nombre de pages traitées et divulguées 

Pour la période visée par le rapport, le nombre de pages traitées est de 49 224 et le 

nombre de pages transmises est de 107. Certains passages des textes ont été caviardés 

conformément aux exceptions de divulgation prévues par la loi. 

En ce qui concerne la période précédente, soit du 1er avril 2021 au 31 mars 2022, un 

nombre de 420 pages avaient été traitées et un nombre de 299 pages avaient été 

transmises. Certains passages avaient également été caviardés conformément aux 

exceptions de divulgation prévues par la loi. 

4.3. Exceptions et exclusions 

La Loi sur l'accès à l'information prévoit un certain nombre d'exceptions et d'exclusions 

en vertu desquelles l'Administration peut refuser, ou est tenue de refuser la 

communication de certains renseignements.   

Pour les années 2022-2023, l'Administration a invoqué les exceptions suivantes:    

 Articles 18 a) et 18 b); 

 Articles 20(1) c). 

 

4.4. Délai de traitement 

Au cours de la période de référence, cinq (5) demandes ont été traitées dans un délai 

maximum de quinze (15) jours), sept (7) de quinze à trente (15 à 30) jours, deux (2) de 

trente-et-un à soixante (31 à 60) jours, une (1) de soixante et un (61) à cent vingt (61 à 

120) jours et trois (3) de cent vingt et un à cent quatre-vingts (121 à 180) jours.  

18

8 8

13

10
9

11

2022-2023 2021-2022 2020-2021 2019-2020 2018-2019 2017-2018 2016-2017

Demandes reçues
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4.5. Prorogation du délai 

 Une (1) seule demande d'accès reçue pour la période visée a fait l'objet d'une prorogation 

du délai de transmission.  

4.6. Consultations 

L’Administration a été consultée par deux (2) organismes à quatre (4) reprises pendant 

ladite période du rapport.  

4.7. Frais 

Au cours de la période de référence 2022-2023, des frais totaux de quatre-vingt-dix dollars 

(90 $) ont été perçus pour l'ouverture des dossiers. 

4.8. Coûts 

Le coût total estimé d'application de la Loi sur l'accès à l'information pour l’Administration 

est évalué à 19 703 $. Ces coûts comprennent notamment le traitement des demandes, 

la production du rapport annuel et des rapports statistiques, la mise à jour de l’Info 

Source, la consultation de professionnels du domaine ainsi que les heures 

supplémentaires.   

4.9. Pourcentage des demandes pour lesquelles la disposition des documents était 

une « communication totale » et le pourcentage pour lesquelles la disposition 

des documents était une « communication partielle » 

 

Pour la période d’établissement de rapport, le tableau ci-dessous représente le 

pourcentage des demandes pour lesquelles la disposition des documents était une 

communication totale et le pourcentage pour lesquelles la disposition des documents 

était une communication partielle. 

  % 

Demande « communication totale » 16.67% 

Demande « communication partielle » 11.11% 

 

4.10. Mesures prises liées à la COVID-19 

En ce qui concerne l’impact opérationnel des mesures visant à freiner la propagation de 

la COVID-19 sur le traitement des demandes reçues en vertu de la Loi sur l’accès à 

l’information ainsi que la Loi sur la protection des renseignements personnels, il est à noter 

que les employés de l’Administration étaient en présentiel, à raison de deux (2) jours par 
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semaine, et qu’en conséquence, l’Administration avait la capacité de recevoir les 

demandes autant par la poste que par courriel, et avait donc la capacité de les traiter sans 

problème. L’Administration déclare donc n’avoir pas été impactée durant cette période 

par les mesures visant à freiner la propagation de la COVID-19. 

5. FORMATION, SENSIBILISATION ET RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 

L'Administration demeure déterminée à former et à maintenir un effectif qui possède des 

compétences spécialisées et qui pourra continuer à fournir le meilleur service possible tant aux 

clients internes qu'aux clients externes.  À cet effet, le titulaire actuel du poste de Coordonnateur 

de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels 

est également membre du Barreau du Québec. 

Il importe de mentionner que chaque nouvel employé de l’Administration est rencontré afin de 

les informer sur les exigences ainsi que sur l’applicabilité de la Loi sur l’accès à l’information et de 

la Loi sur la protection des renseignements personnels. Pour la période de référence en cours, 

quarante (40) nouveaux employés ont été formés quant aux exigences de la Loi sur l’accès à 

l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

6. POLITIQUES, LIGNES DIRECTRICES, PROCÉDURES ET INITIATIVES 

Chaque année, le Secrétariat de l'AIPRP présente au Secrétariat du Conseil du Trésor, à des fins 

de publication dans Info Source, des mises à jour sur les activités et les fonds de renseignements 

de l'Administration. 

En 2022-2023, l'Administration a continué de réviser le chapitre d'Info Source en fonction des 

activités de l'Administration.  

6.1. Centres d'information et de demande de renseignements accessibles au public 

Info Source est une base de données qui offre au public ainsi qu’aux employés du 

gouvernement des renseignements pertinents, afin de leur donner accès aux 

renseignements personnels les concernant et qui sont détenus par les institutions 

fédérales. Info Source a pour but d'aider le public à accéder à l'information 

gouvernementale et à exercer les droits que lui confèrent la Loi sur l'accès à l'information 

et la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

En décembre 2011, l'Administration a débuté la publication des demandes d'accès à 

l'information complétées sur son site Internet. Cet exercice s'est poursuivi pour la période 

d'établissement du rapport. L’Administration est en processus afin de publication des 

sommaires des demandes d’accès à l’information complétés conformément à la directive 

concernant la publication sur le Portail du gouvernant ouvert du Canada 

(ouvert.canada.ca). L’Administration continue également à publier des sommaires 
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directement sur son site Internet.  L’Administration publiera également le rapport annuel 

de la Loi sur l’accès à l’information pour les années 2022-2023. 

Comme le prévoit la Loi sur l'accès à l'information, les institutions fédérales comme 

l'Administration doivent répondre aux demandes d'accès à l'information formulées par le 

public, des organismes publics ou privés, etc.  La liste comprend le numéro de la demande 

dans les deux langues officielles, le nombre de pages diffusées et une précision à savoir si 

ces pages ont été diffusées en tout ou en partie. Qui plus est, les demandes qui portent 

sur des renseignements personnels ou des renseignements de nature exclusive relatifs à 

un tiers ne sont pas incluses.  

Également, la procédure à suivre ainsi que les coordonnées du Coordonnateur et du 

Responsable de la Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels sont disponibles sur le site Internet de l’Administration afin 

que le public qui désire obtenir une copie des documents publiés en réponse à des 

demandes inscrites sur le site internet de l'Administration puisse les obtenir. 

6.2. Élaboration de politiques 

Au cours de la période de référence 2022–2020, l'Administration a maintenu les politiques 
et directives relatives à l’accès à l’information et à la protection des renseignements 
personnels, conformément aux exigences du Secrétariat du Conseil du Trésor.  

7. SOMMAIRE DES ENJEUX CLÉS ET MESURES PRISES À L’ÉGARD DES PLAINTES OU DE 

VÉRIFICATIONS 

Pour la présente période d’établissement du rapport, aucune plainte n’a été déposée auprès du 

Commissaire à l’information.   

Pour la période de référence 2022-2023, l’Administration a reçu une demande d’observations en 

vertu de l’alinéa 35(2)b) de la Loi sur l’accès à l’information et le dossier est maintenant clos.   

Aucune demande de révision judiciaire n'a été déposée auprès de la Cour fédérale et aucun appel 

n'a été interjeté auprès de la Cour d'appel fédéral. 

8. SUIVI DE LA CONFORMITÉ 

La direction du secrétariat corporatif et des Affaires juridiques contrôle le temps de traitement 

des demandes reçues. Dans un premier temps, un dossier pour chaque demande est ouvert et 

chacune de celles-ci est inscrite à l’intérieur d’un tableau de suivi. Ce tableau permet de suivre 

l’évolution de la demande. Chaque interlocuteur devant être interpellé pour répondre 

adéquatement aux demandes reçues fait l’objet d’envoi de courriels régulier afin de s’assurer de 

répondre dans les délais prescrits. Le président-directeur général est informé de chaque demande 



[Rapport annuel - Loi sur l'accès à l'information] 2022-2023 

 

 Page 8 
 
 

reçue par le Coordonnateur de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels. 
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ANNEXE C 
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